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Denis Mazeaud

importe de restaurer notre Code civil, dans son titre relatif au contrat, c’est 

droit des contrats a connues depuis plusieurs décennies se sont produites 
Code de la 

consommation ou le Code de commerce

jour d’hui, notre Code civil est incomplet, vieilli, parfois désuet et inadapté, 
-

sible et relativement imprévisible.

D’où la nécessité de rénover notre Code civil, de le moderniser, en 

hébergées soit dans d’autres codes, soit dans le Bulletin civil des arrêts de la 
Cour de cassation. 
si l’on souhaite, d’une part, que le Code civil contienne le droit vivant des 
contrats et, d’autre part, si l’on considère qu’il est indispensable que le 
droit des contrats soit aisément accessible et intelligible pour les juristes et 
les justiciables.

En second lieu, outre la restauration du Code, la rénovation de notre 
droit des contrats s’impose, elle aussi, et ce, pour plusieurs raisons. D’une 
part, parce que depuis des décennies, notre droit des contrats a subi de 
profondes mutations, tant dans son esprit que dans sa lettre, lesquelles se 
sont produites de façon assez désordonné et inachevé, dans la mesure où 
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 réaliser sous la forme de règles générales et abstraites. Une mise en ordre 
-

vations jurisprudentielles n’ont pas encore été déterminés avec certitude. 
Une mise au point s’avère donc nécessaire.

Quelques mots, toujours en guise d’introduction, sur le processus de 

avant-projets de réforme différents et concurrents que je présenterai dans 
l’ordre de leur entrée en scène. Le premier, dit « Avant-projet Catala », du 

-

réforme sans changement radical et qui s’inscrit dans la grande tradition 

français de la Justice. Il a été réalisé par des fonctionnaires de ce ministère. 
-

péanisant. Il constitue donc un avant-projet d’ouverture européenne. Le 
troisième avant-projet, dit « Avant-projet Terré », du nom du professeur 

petite révolution contractuelle. L’objet de cette Lettre de France portera sur 
l’Avant-projet préparé par le ministère de la Justice. Il s’agit, en 

-

contributions académiques.

Pour en terminer avec ce propos introductif, il convient de s’interro-
ger sur les objectifs de la réforme du droit français des contrats. À ce pro-

réforme soit réussie. D’une part, il convient de renforcer la prévisibilité de 
notre droit des contrats, ce qui suppose de restaurer notre Code civil, dans 
sa partie relative au droit des contrats, via 
En clair, il faut importer dans le Code civil, toutes les règles contractuelles 
essentielles qui, aujourd’hui, composent notre droit positif, mais qui sont 
absentes de ce code. D’autre part, il importe de moderniser notre droit des 
contrats, via -
tuel français devienne plus attractif et redevienne plus compétitif sur le 
marché européen et mondial du droit des contrats. Concrètement, il faut 

sociales du vingt et unième siècle.
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-
le reflet de la tradition 

contractuelle française (I), la réplique des grandes évolutions jurispruden-
tielles (II) et le ferment d’innovations futures (III).

I. Le reflet de la tradition

Dans cet Avant-projet, un grand nombre de règles se traduisent par la 
confirmation de principes, de notions et de règles qui sont emblématiques du 
modèle contractuel français.

Au titre, en premier lieu, des principes emblématiques du modèle 
contractuel
justice rend un vibrant hommage, on mentionnera la liberté contractuelle.

Hommage qui procède, tout d’abord, de la réaffirmation très nette et 
très forte dans l’Avant-projet du rôle essentiel de la liberté contractuelle, 
laquelle est érigée en principe directeur du droit français des contrats et se 

contractant ; liberté de la forme et de la preuve ; liberté de composer le 

principe. Primauté de la liberté contractuelle, d’une part, sur le concept de 

clés du modèle contractuel, version common law, et des différents projets 

projets de réforme français et européens, la sanction de la révocation abu-
-

destinataire de l’offre pouvait légitimement croire que le contrat serait 

rejette une telle sanction et retient la responsabilité civile de l’offrant dont 
la révocation abusive n’est donc sanctionnée que par des dommages et 

book_RJT44-1.indb   245 4/1/10   10:43:38 AM



 R.J.T. 

-

Primauté de la liberté contractuelle, d’autre part, sur l’impératif de 
justice contractuelle. Primauté qui résulte, d’abord, du maintien du prin-
cipe de la validité des contrats lésionnaires. Dans l’Avant-projet gouverne-
mental, comme en droit positif, le déséquilibre reste la rançon de la liberté ; 
la valeur de l’engagement libre l’emporte sur le souci de protéger un 
contractant, victime d’un déséquilibre contractuel. Et, peu importe que ce 

-

que la lésion objective, retenue par l’Avant-projet. La suprématie de la 
liberté contractuelle sur la justice contractuelle procède aussi du rejet déli-
béré d’une règle générale de protection contre les clauses abusives. Les 
contractants, dont les contrats comportent une clause qui crée un désé-

futur Code civil. 

-
matiques du modèle contractuel français se traduit, en second lieu, par 
l’attachement au principe moral du respect de la parole donnée, en vertu 
duquel un contractant ne peut pas révoquer unilatéralement son engage-

moralement envisageable qu’un débiteur puisse se délier du contrat et 

librement conclu et conçu.

Ce grand principe moral qui s’inscrit dans notre culture contractuelle 
la plus profonde se traduit dans l’Avant-projet par l’abrogation de l’arti-

-
sieurs décennies, notre droit positif. 
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notions emblématiques du modèle contractuel français. Tendance qui peut 

fonde la nullité du contrat quand une partie s’est engagée sans contrepar-
tie, ou moyennant une contrepartie illusoire ou dérisoire.

 Fallait-il maintenir ou supprimer la cause ? À cet égard, il importe de 

d’améliorer l’attractivité de notre droit des contrats, en Europe notam-

la grande tradition française, présentent la cause comme une notion « sub-

-
ticulier par les codes modernes (Allemagne, Pays-Bas), et qu’elle est écar-
tée par tous les projets d’harmonisation européenne du droit des contrats. 
Les auteurs du projet de réforme étaient donc très attendus sur ce point. 

dans le droit nouveau, ou suivre la tendance européenne et, par consé-
quent, supprimer cette notion emblématique du modèle contractuel 
 français ?

À cette question claire et nette, on ne peut apporter qu’une réponse 
floue. En effet, si, dans le projet de réforme, le mot « cause » a bel et bien 
disparu, en revanche, la notion que recouvre le mot « cause » et l’essentiel 
des fonctions qui lui sont assignées en droit positif sont purement et sim-
plement maintenus ; concrètement le mot « cause » est simplement for-

-
-

lement, l’intérêt
-

mette, simplement une « réformelle ».

son clone (la notion d’intérêt), maintenue dans l’Avant-projet. Maintien 

règle jurisprudentielle célèbre que la Cour de cassation a créée sur le fon-
dement de la cause. De fait, l’Avant-projet consolide la jurisprudence 
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Chronopost
-
-

tielle souscrite par le débiteur. La raison en est qu’une telle clause qui 

l’obligation essentielle souscrite par le débiteur et, corrélativement, de 
cause l’engagement corrélatif du créancier.

neutraliser, par le biais d’une clause de responsabilité, la force obligatoire 
-

 
  ». Autrement dit, un 

débiteur qui souscrit un engagement contractuel essentiel ne peut pas se 

de la tradition contractuelle française, il convient d’évoquer la consécration 
qu’il opère d’une règle emblématique du modèle contractuel français
savoir le refus de la révision judiciaire pour imprévision. En droit positif 

Canal de Craponne
par la Cour de cassation, en cas de bouleversement profond de l’économie 

-
ser le contrat. Il n’était pas interdit de penser que la réforme du droit fran-

plupart des droits européens et au diapason des projets d’harmonisation 
européenne du droit des contrats, lesquels admettent la révision judiciaire 
pour imprévision. 

Mais la révision judiciaire pour imprévision n’est pas retenue dans 
l’Avant-projet. Lorsqu’un changement de circonstances bouleverse, au 

Contrats, conc., consomm., o  
Defrénois 

obs. D. Mazeaud ; JCP
RTD civ. 
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« le juge peut procéder, avec l’accord des parties

cas de changement de circonstances, le juge peut, « avec l’accord des 
 parties », adapter le contrat profondément déséquilibré, l’Avant-projet 
refuse donc d’intégrer la révision judiciaire pour imprévision dans notre 

parties.

l’Avant-projet reflète parfaitement les idées traditionnelles qui irriguent le 
modèle contractuel français. D’une part, l’idée selon laquelle le contrat 

via 

l’imprévision. D’autre part, l’idée selon laquelle l’ingérence du juge dans le 
contrat est donc toujours envisagée, quelles que soient les circonstances, 
comme étant la source d’une insécurité contractuelle et d’une instabilité 
économique chroniques. 

L’Avant-projet de réforme n’est pas seulement, comme nous venons 
de le voir, le reflet de la tradition contractuelle française, il constitue aussi 
la réplique des grandes évolutions jurisprudentielles réalisées par la Cour 
de cassation et qui ont irrigué notre droit positif depuis des décennies. 

II. La réplique des grandes évolutions jurisprudentielles

L’Avant-projet du ministère de la Justice consacre, en premier lieu, les 
grandes conquêtes que la Cour de cassation a réalisées en matière de justice 
contractuelle au cours de ces dernières décennies.

obligation précon-
tractuelle d’information et la nullité du contrat pour réticence dolosive, 

et qui constituent des pièces maîtresses de notre échiquier contractuel. 

sans lucidité du consentement ; la liberté de contracter n’est qu’un leurre si 

L’obligation précontractuelle d’information et la nullité pour réticence 
-

tant les informations dont celui-ci ne peut pas disposer et qui sont propres 
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lourde de moralisation du droit des contrats et sont des déclinaisons de 
l’obligation de négocier de bonne foi.

de cassation et consacrée par l’Avant-projet de réforme du droit des 
nullité pour violence économique. Vice du consentement, la vio-

lence permet de protéger la liberté d’une partie au contrat qui a été 
contrainte de contracter sous l’emprise d’une crainte suscitée par une 

-
ditionnellement, ce vice supposait que la menace ait une origine humaine ; 
a contrario

-
dance 

économique » le contrat. Cette règle jurisprudentielle a été consacrée par 

faiblesse de son cocontractant pour lui faire souscrire un engagement qu’il 
n’aurait pas souscrit s’il ne s’était pas trouvé dans une situation de dépen-

grave injustice contractuelle dont ils souffrent en raison de la contrainte 

la consécration du devoir de renégocier les contrats pour imprévision. Depuis 
3, la Cour de cassation a « obligé », en effet, au nom 

re Comm. com. élec. o Contrats, 
conc., consomm., o

Defrénois  
RTD civ.

3 Defrénois,  
G. Virassamy ; RTD civ.
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tempère le principe du refus de la révision judiciaire pour imprévision. 
Elle a été reprise, au moins dans son esprit, par  l’Avant-projet. Lorsqu’un 
changement imprévisible de circonstances provoque un déséquilibre 

pour un des contractants, ce dernier peut demander la renégociation de 

résilier le contrat pour imprévision.

Outre qu’il consacre les grandes évolutions jurisprudentielles qui 

consolide d’autres créations de la Cour de cassation qui témoignent de 
l’accueil, dans notre modèle contractuel, de l’impératif d’efficacité écono-
mique du droit. Accueil remarquable, parce que traditionnellement, on 

règle en fonction de son utilité et des avantages économiques qu’elle 
emporte. Pourtant, au rebours de cette vision traditionnelle, la Cour de 
cassation, en s’inspirant du droit européen du contrat, a réalisé récemment 

économique du droit et qui ont été consacrées par l’Avant-projet de 
réforme du droit des contrats conçu par le ministère de la Justice.

détermi-
nation unilatérale du prix , solution qui s’accorde mal a priori avec le dogme 
selon lequel le contrat repose sur l’égalité et la liberté des contractants, 

-
tion des contrats dans lesquels était stipulée une clause accordant le pou-

er  D. Aff. o

Defrénois, 
Petites Affiches, 

D. Bureau et N. Molfessis ; R.J.D.A. RTD civ. 
obs. J. Mestre.
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contractants au jour de la conclusion du contrat et emportait un risque 

et les projets d’harmonisation européenne du droit des contrats admettent 
-

tion a pris conscience de l’isolement du droit français des contrats sur la 

-
ment. Avec ce remarquable revirement de jurisprudence, qui a été salué 
comme un grand tournant libéral, la Cour de cassation a intégré l’impéra-

 faite « 

économique du droit dans notre modèle contractuel et a repris le principe 
-

dans notre droit des contrats ne se solde pas par une neutralisation des 

protégés. D’une part, une obligation de motivation en cas de contestation 

-

La seconde empreinte dans l’Avant-projet de réforme de l’accueil de 

la résolution unilatérale du contrat inexécuté.

Le principe de la résolution judiciaire qui a dominé le droit français 

lesquelles repose notre modèle contractuel. Valeur morale, d’une part, 
parce que le principe de la résolution judiciaire permet de garantir l’effec-
tivité du principe moral du respect de la parole donnée, en évitant que le 
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devant le juge pour en obtenir la résolution, le principe de la résolution 
judiciaire permet au juge, sous la forme de délais de grâce accordés au 

-
culté.

un grand nombre de droits européens ; concrètement, une partie peut 

de l’autre. Ce principe de la résolution unilatérale, de la résolution sans 
-

-
dement conclure un nouveau contrat avec un tiers, sans perdre son temps 
et son argent. 

-

. Cette juris-
prudence est non seulement consacrée, mais encore renforcée par l’Avant-
projet de réforme, puisque la résolution unilatérale n’est plus simplement 

abandon des valeurs traditionnelles du modèle contractuel français. La 
protection du débiteur, dont le manquement contractuel est invoqué par 
son cocontractant pour fonder la résolution unilatérale du contrat, est pré-

de la résolution unilatérale par le contractant qui la subit. Dans le respect 
de la tradition contractuelle française, la résolution, fut-elle  unilatérale, 

re

becque ; Defrénois. RTD civ. 
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-

sauvegarder le principe moral du respect de la parole donnée et de ne pas 
sombrer dans une vision désincarnée et utilitariste du rapport contractuel 

-
ter le contrat et, d’autre part, le rompre moyennant une certaine somme.

Après avoir constaté que, pour une assez large part, l’Avant-projet de 
réforme constituait le reflet de la tradition contractuelle française et la 
réplique des grandes évolutions jurisprudentielles qui se sont produites 

-
tions contractuelles.

III.  Le ferment d’innovations

Au titre des nombreuses et importantes innovations de l’Avant-projet, 
innovation structurelle

contrats, le plan du futur Code repose sur un critère d’ordre chronolo-
gique. En d’autres termes, il reflète la chronologie du processus contrac-
tuel, ce qui s’inscrit parfaitement dans la perspective d’une amélioration 
de l’intelligibilité et de l’accessibilité du droit des contrats. En tous cas, ce 
plan est moins dogmatique, moins académique, moins abstrait, plus 

innovation majeure de 
politique juridique dans l’Avant-projet de réforme, qui consiste dans la 
présence de principes directeurs du droit des contrats
socle philosophique, idéologique et politique sur lequel repose notre futur 
modèle contractuel. Ces principes directeurs
s’agit de la liberté contractuelle, de la sécurité contractuelle (qui regroupe en 

en nature) et de la loyauté contractuelle.

critiquée dans la doctrine française. Beaucoup doutent, non seulement de 
l’utilité de tels principes et de leur opportunité, en raison de leur redon-
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dance avec les règles spéciales énoncées dans la suite du sous-titre relatif 
au contrat. Mais surtout, beaucoup s’inquiètent de la présence, dans ces 
principes directeurs, du devoir de bonne foi. En effet, la bonne foi suscite 

juge dans le contrat. Or, si en droit positif, le devoir de bonne foi est 
-

daire, beaucoup redoutent que, dotée d’un statut de principe directeur, la 
bonne foi ne devienne une valeur essentielle du droit des contrats. D’où la 
crainte d’une judiciarisation du droit des contrats, laquelle emporte fatale-
ment un risque d’instabilité contractuelle. 

En troisième lieu, on évoquera quelques innovations d’ordre substan-
tiel qui innervent l’Avant-projet gouvernemental de réforme du droit des 
contrats.

D’abord, on retiendra l’apparition de règles qui sont aujourd’hui com-
plètement absentes de notre Code civil, absence dommageable pour les pra-
ticiens du droit, tant les questions que ces règles régissent présentent une 

Ainsi, l’Avant-projet comporte toute une série de règles relatives au proces-
sus de formation du contrat. Alors que le Code actuel est totalement muet 
sur cette phase pourtant cruciale du processus contractuel, fort opportu-
nément, l’Avant-projet lui consacre tout un chapitre composé de règles 
qui régissent la négociation du contrat, l’offre et l’acceptation, la date et le 
lieu de formation et les avant-contrats. D’autre part, l’Avant-projet com-
porte toute une série de règles relatives à la durée du contrat, question sur 
laquelle règne un silence assourdissant dans notre Code, silence d’autant 

déterminée, notamment, est très important. Sont donc opportunément 
-

sation, des règles précises sur le renouvellement, la prorogation et la tacite 
reconduction de ce type de contrats.

Ensuite, toujours au titre des innovations substantielles, on relèvera 
que, faute d’intégrer la révision judiciaire pour imprévision dans notre 

résiliation judiciaire 
pour imprévision. En effet, en cas d’échec ou de refus de la renégociation, le 

-
visible. Cette faculté accordée au juge constitue une mesure  fortement 
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incitative, voire préventive, de l’échec de la renégociation conventionnelle. 

les plus équitables. 

de l’Avant-projet de réforme du droit des contrats, il importe d’évoquer 
-

résoudre unilatéralement un contrat, 
avant l’échéance, lorsqu’il est manifeste que l’autre partie ne pourra pas 

poids de l’analyse économique du droit dans l’admission de la résolution 
-

cution, sont manifestes. Ce pouvoir d’anticipation conféré au créancier, 
qui repose sur une vision économique du rapport contractuel, tranche 

Lettre 
de France est celle qui dispose que le principe de l’exécution forcée en nature 
des obligations contractuelles peut être écarté « si son coût est manifestement 
déraisonnable ». D’inspiration européenne, cette règle, qui a immédiate-

interprétations différentes. On peut, d’une part, y déceler la trace d’une 

 », on peut légitime-
ment se demander s’il n’est « pas alors abusif de la part du créancier de 

réduit » . 

Mais, on peut, d’autre part, découvrir dans cette règle l’empreinte de 
l’analyse économique du droit et, plus précisément, de la théorie de la 
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main le principe moral du respect de la parole donnée. Mais, il ne faut 
sans doute pas aller aussi loin.
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